
Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction parcours agents
Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2024_022

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

23 - MISE EN PLACE DE LA PRIME
POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE FORFAITAIRE

Le  décret  n°2023-1006  du  31  octobre  2023  prévoit  la  possibilité  par  les  collectivités  territoriales
d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux agents publics (fonctionnaires et contractuels
de droit public), assistants maternels et assistants familiaux de leurs établissements, sous conditions.

Les montants de la prime de pouvoir d’achat accordés aux agents de la collectivité, seraient les suivants:

Rémunération brute perçue au titre de la période courant
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 Montant de la prime de pouvoir d'achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 240 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 210 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 180 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 150 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 120 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 105 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 90 €

Le montant de la prime individuelle est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi
de l’agent sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de mars 2024.

Elle n’est pas reconductible.

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel conformément
aux modalités d’attribution définies par la présente délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu  le  décret  n°2023-1006  du  31  octobre  2023  portant  création  d'une  prime  de  pouvoir  d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,
Vu l’avis du comité social territorial en date du 16 janvier 2024,
Considérant  qu’il  appartient à l’assemblée délibérante d’instaurer  la  prime exceptionnelle de pouvoir
d’achat et de déterminer le montant de la prime applicable aux agents de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, dans la limite des plafonds fixés par l’article 5 du décret précité ;



Le conseil municipal est invité à :

• instaurer, la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour les agents de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin selon les montants proposés ci-dessus,

• verser la prime exceptionnelle sur le mois de mars 2024,
• autoriser Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent selon

les principes énoncés ci-dessus,
• prévoir et inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de ce régime indemnitaire,
• autoriser Monsieur le Maire ou son délégataire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la

présente délibération,
• dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de

Caen  (par  voie  postale  au  3  rue  Arthur  Leduc  14000  CAEN ou  par  voie  dématérialisée  via
l’application « Télérecours citoyens »  sur e site www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à
compter de sa transmission au représentant de l’État et de l’accomplissement des formalités de
publicité requises.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h06 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Sophie HÉRY

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

http://www.telerecours.fr/
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